




L'ÉTALON D'EXCELLENCE ... 

À ÉGALER, À SURPASSER 

Septembre 1992 



CANADA 

	

National Advisory Board on 	Conseil consultatif national 

	

Science and Technology 	des sciences et de la technologie 

Le très honorable Brian Mulroney 
Premier ministre du Canada 
Chambre des communes 
Pièce 309-S 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0A6 

Monsieur le premier ministre, 

Au nom du Conseil consultatif national des sciences et de la 
technologie (CCNST), j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport du Comité de 
l'acquisition et de la diffusion de la technologie intitulé Measuring up to the 
Benchmark...and Moving ahead / L'étalon d'excellence à égaler, à surpasser. 

Ce rapport procède de nos enquêtes sur les moyens requis pour 
permettre à l'industrie canadienne d'avoir accès plus rapidement aux technologies les 
plus avancées en matière d'efficacité. 11 analyse la situation actuelle des entreprises 
canadiennes et les programmes et les politiques gouvernementales qui influent sur les 
efforts que font les firmes pour égaler et surpasser les niveaux de performance de 
leurs concurrents. 

Dans le Rapport, le Comité fait des recommandations judicieuses sur 
les façons d'améliorer le cadre stratégique et organisationnel des services 
gouvernementaux en matière de technologie. Par le truchement de ces initiatives, le 
gouvernement fournit un cadre approprié et des mécanismes qui servent à encourager 
les entreprises, surtout les plus petites, à utiliser plus efficacement la technologie et les 
pratiques commerciales modernes et à leur donner les moyens de la faire afin de 
pouvoir relever le défi de la concurrence mondiale. 

Les conclusions du Comité et les recommandations que nous en avons 
tirées présentent des défis pour l'industrie et le gouvernement. Chacun de ces 
secteurs a besoin d'améliorer sa capacité de planifier en termes stratégiques et de faire 
face aux pressions de la technologie et du marché international. 
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Pour que le message contenu dans ces recommandations atteigne sa 
cible, nous suggérons que le rapport tout entier soit transmis aux organisations qui 
s'intéressent de près à la technologie et à son utilisation au Canada. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l'expression de ma 
plus haute considération. 

Le président du 
Comité de l'acquisition et de la 
diffusion de la technologie, 



Les opinions exprimés dans ce document sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement 
les opinions ou les politiques du gouvernement du Canada. 
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L'ÉTALON D'EXCELLENCE ... 

À ÉGALER, À SURPASSER 

CONTEXTE 

LA TECHNOLOGIE 
EST LA CLÉ DE 
L'AVANTAGE 
CONCURRENTIEL 

ACQUISITION, 
DIFFUSION, 
EXPANSION 

Partout dans le monde, les cadres de l'industrie et les responsables de 
l'élaboration des politiques dans les administrations publiques sentent 
l'urgence suscitée par les transformations rapides du caractère même du 
marché mondial. L'intensification constante des changements technologiques 
et l'importance économique accrue de l'activité industrielle basée sur les 
connaissances, dans tous les secteurs de l'économie, placent désormais au 
plus haut niveau le défi de maintenir les entreprises au premier plan ou 
presque en ce qui concerne les systèmes de gestion, la technologie de la 
transformation et la mise au point de produits nouveaux. Jamais les 
entreprises n'ont été aussi conscientes de la nécessité d'être à la hauteur de 
la concurrence. 

La concurrence mondiale a transformé le comportement que doivent 
adopter les entreprises pour prospérer, voire survivre sur le marché. Peu 
d'économistes continuent de défendre le point de vue désuet selon lequel la 
technologie est un facteur de productivité passif. La technologie et l'innovation 
sont désormais considérées comme étant les moyens qui permettent aux 
entreprises et aux pays de devancer la concurrence. L'innovation à partir de 
la technologie exige des cadres confiants sur le plan technique, des employés 
compétents et motivés, des travaux internes de R-D, ainsi que des technologies 
et un savoir-faire acquis auprès de sources extérieures à l'entreprise, tant 
au pays qu'a l'étranger. 

Le présent rapport vise à recommander des changements sur les plans de 
l'articulation de la politique et du comportement des entreprises canadiennes 
en vue d'accroître la capacité de ces dernières de maîtriser et d'utiliser 
efficacement la technologie en trois démarches : 

1. APPORT DE LA TECHNOLOGIE (ACQUISITION) : Avoir accès à la meilleure 
technologie du monde; 

2. DIFFUSION DE LA TECHNOLOGIE (ADOPTION GÉNÉRALISÉE) : Inciter les 
entreprises, dans toutes les régions du Canada, à utiliser de façon efficace et opportune 
la technologie de pointe indiquée; 

3 - EXPANSION DE LA TECHNOLOGIE (EXPLOITATION, ADAPTATION ET 
INNOVATION) : Multiplier les avantages des technologies qui ont été acquises ou 
mises au point en les exploitant, en les adaptant à de nouvelles utilisations et en allant 
au-delà de leur application immédiate, c'est-à-dire en innovant. 

Le Canada a besoin d'entreprises aptes à agir avec confiance dans les 
domaines des sciences et de la technologie, dotées d'atouts en matière de 
recherche et de développement (R-D), en mesure d'exploiter leur propre 
technologie novatrice et ayant la capacité de cerner, de choisir et d'acquérir 
la technologie indiquée au moment opportun. 
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LA TECHNOLOGIE 
TOUCHE TOUS LES 
SECTEURS DE 
L'ÉCONOMIE 

L'INDUSTRIE DOIT 
JOUER LE RÔLE 
PRINCIPAL, LES 
GOUVERNEMENTS 
DOIVENT JOUER 
UN RÔLE DE 
SOUTIEN 

LA DIFFUSION DES 
TECHNOLOGIES 
DOIT ÊTRE AU 
COEUR DES 
STRATÉGIES 
INDUSTRIELLES 

Ce besoin d'opérer constamment des changements techniques n'est pas le 
propre des secteurs dits «de pointe». Il touche grandement tous les secteurs 
de l'économie, y compris les industries primaires, la fabrication et, de plus 
en plus, le secteur des services. 

La technologie ne peut pas être enfermée dans les limites territoriales d'un 
pays. Les premières places, sur le marché mondial, sont réservées aux 
entreprises qui sont conscientes de l'existence de procédés technologiques et 
de produits améliorés, d'où qu'ils viennent, et qui les exploitent efficacement 
et sans tarder. Conscients de cette réalité, le gouvernement et les dirigeants 
industriels japonais ont axé une démarche nationale sur l'utilisation de 
technologies nouvelles, venant de tous les coins du monde, et ils ont ainsi créé 
des produits extrêmement concurrentiels. 

L'acquisition de la technologie auprès de sources canadiennes et 
internationales et la diffusion de cette technologie dans toutes les régions et 
tous les secteurs constituent un domaine qui exige l'intervention efficace et 
de toute urgence des dirigeants du secteur privé. Pour que le changement 
prenne racine dans l'économie canadienne, l'industrie doit absolument jouer 
un rôle de premier plan. Au Canada, les pouvoirs publics et le système 
d'enseignement doivent emboîter le pas à l'industrie et s'employer à 
répondre à ses besoins en créant des services et des milieux favorables à la 
réussite en cette ère technologique. 

Le Comité est convaincu que l'acquisition de la technologie doit aussi 
occuper beaucoup plus de place et constituer un sujet d'intérêt explicite dans 
les politiques relatives à l'innovation et dans les mécanismes de soutien de 
1 'Etat. Il doit aussi y a avoir, au sein de 1 'Etat, un défenseur chargé de 
surveiller l'efficacité et l'harmonisation des politiques, mesures d'incitation, 
services et programmes fédéraux qui touchent la productivité et la compétence 
technologique des entreprises canadiennes. 

LE 
GOUVERNEMENT 
DOIT FAIRE 
PREUVE DE 
CRÉATIVITÉ 

Le sentiment d'urgence qui anime l'industrie canadienne doit aussi inspirer 
les responsables gouvernementaux chargés de la création et de l'application 
de l'infrastructure et des services qui appuient et soutiennent l'industrie. 
Tous les paliers de gouvernement doivent s'efforcer d'atteindre les niveaux 
d'efficacité, de productivité et de concentration sur la clientèle qui caractérisent 
les entreprises prospères. L'innovation, sur les plans de la gestion et des 
opérations, est aussi indispensable dans le secteur public que dans l'industrie. 



DEPENSES DE L'OCDE AU 
CHAPITRE DE LA R-D 

LA PART DU CANADA EST PETITE 

ETATS-UNIS 
145 MILIAARD DE DOLLARS 

C:ANADA 
El MILLIARDS DE DOLLARS 

EURORE DE LOUES' 	 !ARAN 
90 MILLIARDS DE DOLLARS 	 33 MULARDS DE DOLLARS 

OECD, 1989. Figures lient en &Aluni Ire 

Figure 1 

3 

NÉCESSITÉ POUR LE CANADA D'ACCÉDER À LA MEILLEURE TECHNOLOGIE 
DU MONDE 

Le Canada est la septième puissance économique du monde, même s'il 
occupe la 31e  place quant à son chiffre de population. Notre société est une 

des grandes histoires de réussite de tous les 
temps. Notre évolution intérieure ainsi que 
notre utilisation de la technologie et notre 
aptitude à assimiler les techniques étrangères 
nous ont bien servis, à venir jusqu'à 
récemment, c'est-à-dire jusqu'à ce que la 
concurrence et le rythme des changements 
s'intensifient vivement. On ne peut 
désormais plus se permettre d'attendre que 
la technologie «se diffuse» au Canada, 
puisque à ce moment-là nos concurrents 
sont déjà passés à des niveaux supérieurs. 
Par contre, nos ressources limitées en R-D 
ne nous permettent pas de miser 
exclusivement sur notre propre technologie; 
d'ailleurs, même les grandes économies du 
monde ne peuvent se permettre d'agir ainsi. 
Le Canada produit une part relativement 
petite de technologie nouvelle au moyen de 
ses propres activités de recherche; la 

recherche et l'application de la technologie d'origine étrangère constituent 
donc une activité d'importance fondamentale pour les cadres canadiens. 
Alors que la valeur des travaux de R-D du Canada est inférieure à 
7 milliards de dollars par année, l'investissement annuel combiné au 
chapitre de la R-D des États-Unis, du Japon et de la Communauté 
économique européenne atteint presque 300 milliards de dollars. Comme 
on peut le voir à la Figure 1, malgré l'excellence des travaux de R-D du 
Canada, la technologie nouvelle dont ont besoin les entreprises canadiennes 
provient, dans une proportion pouvant atteindre 97 p. 100, de l'étranger'.  
Même si l'on doublait la quantité de travaux de R-D exécutés au Canada, 
il faudrait toujours s'employer activement à acquérir la grande majorité 
des technologies créées à l'étranger. 

LE CANADA ACCUSE 
UN RETARD EN CE 
QUI CONCERNE 
L'ADOPTION DES 
TECHNOLOGIES DE 
POINTE 

Les statistiques révèlent que, bien que le Canada importe de plus en plus 
des techniques de pointe, nos concurrents le font également et, dans la 
plupart des cas, plus rapidement que nous (Figure 2). Les responsables de 
l'élaboration des politiques se penchent de plus en plus sur le retard 
qu'accuse le Canada en ce qui concerne l'acquisition et la diffusion de la 
technologie. Toutefois, les données relatives aux taux de diffusion de la 
technologie ne sont parfois pas à jour, et les méthodes utilisées pour les 
produire varient de sorte qu'il est difficile de comparer les pays entre eux. 
Les preuves que fournissent les témoignages directs donnés par les 
entreprises dans le contexte d'enquêtes gouvernementales et les rapports 
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d'associations industrielles (2-5)  portent cependant à conclure que les 
entreprises canadiennes présentent de graves lacunes en ce qui concerne leur 
aptitude à utiliser la technologie optimale. 

D'après des études menées par le 
Conseil économique du Canada', 
la technologie nouvelle se diffuse 
lentement au Canada, qu'elle 
provienne d'autres pays, d'autres 
entreprises ou d'autres régions. 
En 1984, par exemple, le Canada 
se classait au neuvième rang, sur 
10 pays, quant au nombre de 
robots utilisés par groupe de 
10 000 travailleurs de la 
fabrication, soit loin derrière les 
chefs de file, c'est-à-dire le Japon 
et la Suède. En 1989 8 , Statistique 
Canada a signalé que 42 p. 100 
des entreprises de fabrication du 
Canada n'utilisaient dans leurs 
usines aucune des 22 techniques 

de fabrication de pointe énumérées. Des études plus récentes 9  révèlent que 
moins de six entreprises sur 10 utilisent au moins une des 17 technologies 
choisies comme l'ingénierie assistée par ordinateur, la robotique et les 
lasers, alors que la proportion correspondante parmi les entreprises 
américaines équivalentes est de 75 p. 100. 

«Bien que l'investissement global ait crû à un rythme 
soutenu, le Canada est devancé par ses concurrents en ce 
qui concerne les investissements du secteurprivé qui sont 
directement liés à l'amélioration de la productivité. De 
1980 à 1989, l'investissement au chapitre des machines 
et du matériel, exprimé en tant que pourcentage du PIB, 
a été plus faible au Canada que dans la plupart des autres 
grands pays industrialisés. Le Canada se classe aussi 
avant-dernier parmi les pays membres du G7 pour ce qui 
est de l'investissement du secteur privé au chapitre de la 
R-D, en tant que pourcentage du NB. De plus, les 
sommes consacrées par les entreprises canadiennes à la 
formation des travailleurs sont de beaucoup inférieures 
aux montants correspondants des États-Unis, de 
l Allemagne. du Japon et de nombreux autres pays 
industrialisés.» Canada at the Crossroads 6  

Ce sont, semble-t-il, les grandes entreprises 
qui ouvrent la voie en ce qui concerne 
l'utilisation des techniques de pointe tandis 
que les petites entreprises attendent, avant 
d'adopter une technologie et un matériel 
nouveaux, que les premiers utilisateurs 
aient acquis une certaine expérience et 
aient prouvé les avantages qu'on pouvait 
en retirer. Or le fait que le Canada compte 
relativement peu de grandes entreprises 
constitue une entrave. Il suffit de comparer 
les résultats du Canada à ceux des États-
Unis pour constater qu'en général, les 
fabricants canadiens accusent une retard 
pouvant atteindre cinq ans (Figure 2) 10' 2 

 par rapport à leurs concurrents américains 
en ce qui concerne l'utilisation de techniques 
de pointe. En effet, le pourcentage 
d'entreprises qui disent utiliser ou prévoir 
utiliser des techniques de fabrication de 
pointe est sensiblement plus bas au Canada 



qu'aux États-Unis. Ces constatations concordent avec les faits suivants : 
par habitant, le Canada dépense aussi la moitié moins au chapitre de la 
R-D et n'emploie que la moitié du nombre de scientifiques et d'ingénieurs. 

Les États-Unis ne se contentent pas pour autant de leur taux de diffusion et 
d'application de la technologie par rapport à celui de leurs principaux 
concurrents. On ne peut désormais plus comparer notre rendement uniquement 
à celui de nos concurrents traditionnels du G7 ou de l'OCDE. Même les pays 
en voie de développement trouvent des moyens créateurs de mettre en oeuvre 
des mécanismes et des mesures d'encouragement pour favoriser le 
déploiement plus rapide des techniques de pointe dans leurs entreprises. Les 
nouvelles puissances manufacturières et exportatrices affichent des taux 
d'amélioration de la productivité et du rendement leur permettant de 
s'emparer de marchés mondiaux importants. 
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LA SENSIBILISATION ET LA MOTIVATION : ÉTAPES PRÉALABLES À 
L'ACQUISITION ET LA DIFFUSION FRUCTUEUSES DE LA TECHNOLOGIE 

La sensibilisation et l'engagement des cadres supérieurs d'une entreprise 
déterminent la capacité de cette dernière de demeurer concurrentielle. Trop 
souvent, ces cadres ne sont pas conscients du rythme des changements qui 
s'opèrent dans les entreprises rivales, à l'échelle internationale. Ils ne tirent 
pas parti de l'infrastructure et des programmes de soutien qui sont à leur 
disposition. Ils réagissent trop tard, si même ils réagissent, aux possibilités 
qu'offre une technologie améliorée et à la nécessité de modifier les concepts 
et les méthodes de gestion pour permettre à leur entreprise de répondre 
rapidement et attentivement à la demande et aux défis du marché. Ce manque 
de sensibilisation et de motivation est le plus grand frein à l'acquisition et à 
la diffusion de la technologie au Canada. 

IL FAUT DES 
TECHNOLOGIES 
DURES ET 
DOUCES 

Le Canada doit exploiter tant la technologie «matérielle» que la technologie 
«intellectuelle». Certains des changements techniques qui favorisent la 
compétitivité consistent en des innovations visant les machines, les ordinateurs, 
les systèmes de contrôle, les logiciels, les instructions relatives aux procédés 
(il s'agit de la technologie «matérielle»). Il y a aussi d'autres changements, 
tout aussi importants sinon plus, qui portent sur les pratiques de gestion et 
qui améliorent tant l'efficacité que la productivité de l'entreprise. Les 
pratiques de gestion telles la planification stratégique de la technologie, la 
gestion de la compression du temps, la gestion de la qualité totale, la livraison 
au moment adéquat, la responsabilisation des gestionnaires et des travailleurs 
aident une entreprise à faire face à la concurrence sur un marché extrêmement 
exigeant. 

La plupart des programmes de 
soutien à l'industrie des pouvoirs 
publics servent à répondre aux 
demandes de leur clientèle plutôt 
qu'à trouver l'entreprise qui a 
besoin d'un soutien. Ils ne 
peuvent donc pas aider 
l'entreprise qui ne veut pas 
s'aider elle-même. Cette 
situation exige la prise de 
mesures novatrices servant à 
sensibiliser les cadres de 
l'industrie aux possibilités 
techniques et à l'impératif 
technologique. Il faut aider les 
cadres à changer de mentalité et 
à contribuer au perfectionnement 
des compétences techniques de 
leurs employés. 

Un Chef d 'entreprise que le Comité a consulté a par exemple 
signalé que Son entreprise employait auparavant un processus 

: de production dans lequel chaque stade était évalué 
. :i uniquement en fonction de son volume de production. Les 
dirigeants ont ensuite décidé d importer» une technique de 
transformation japonaise obligeant chaque unité de 
production à produire et à fournir à l'étape suivante 
uniquement les produits voulus au moment où ils sont 
demandés. Cette «acquisition de technologie intellectuelle», : 
qui n'a pas coûté beaucoup, a eu des conséquences 
'Considérables dans l'usine. Les travailleurs et les cadres de 
Chaque unité de production sont maintenant conscients du 
fait que le calendrier de livraison d'une commande entière 
dépend de leur capacité de fournir des produits de qualité au 
moment adéquat. Le tampon que constituaient les stocks a 
disparu. Ce changement d'orientation a entraîné des 
améliorations marquées de la qualité globale, et la somme 
de 200 millions de dollars qui était consacrée aux stocks 
internes a pu être affectée à des utilisations plus importantes 
au sein de la société. 
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LES STRATÉGIES 
EFFICACES 
D'AUTREFOIS NE 
FONCTIONNE 
PLUS 
AUJOURD'HUI 

Pour reprendre les paroles d'un des membres du Comité : «La motivation 
précède l'innovation.» Certaines PME canadiennes figurent parmi les 
innovateurs les plus efficaces du monde. Elles parviennent à s'emparer d'une 
part importante de créneaux qu'elles connaissent et servent bien. Pour un 
grand nombre de ces marchés, la taille ne constitue pas une entrave. 
Toutefois, l'ignorance de la technologie de calibre mondial et l'hésitation à 
acquérir et à employer cette technologie entraînent une perte de débouchés 
et un échec inévitable. Continuer à faire ce qui auparavant réussissait bien 
ne constitue désormais plus une solution viable. 
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APPLIQUER À L'INDUSTRIE CANADIENNE L'ÉTALON D'EXCELLENCE 

ÉTAPES Di PROCESSUS D'APPLICATION 
DE L'ÉTALON D'EXCELLENCE  

2. CERNER LES SOCIÉTÉS COMPARABLES 

3. ARRÉTER UNE AIÉTBODE DE COLLECTE DES 
DONNÉES ET RECUEILLIR CELLES-Ci  

ANALYSE 

I. PROJETER LES NIVEAUX DE RENDEMENT 
FUTURS 

E.  COMMUNIQUER  IES CONCLUSIONSTOM' 
PERMIS DE TIRER L'IMITATIVE LISE A &TALON 

D'EXCELLENCE ET LES FAIRE ACCEPTER  

7. FIXER DÉS /BITS F1)NC1'IONNE114 

Beaucoup d'entreprises prospères ont pour 
pratique d'acquérir des modèles des meilleurs 
produits qu'offrent leurs concurrents. En 
examinant et en analysant la technique qui a 
abouti aux caractéristiques, à la qualité et à 
la production de ces articles, elles peuvent 
déterminer les améliorations qu'elles doivent 
apporter à leurs propres produits pour 
demeurer concurrentielles. L'analyse des 
procédés de fabrication et de production des 
sociétés rivales est aussi un bon moyen de 
cerner et de souligner les secteurs d'une 
entreprise auxquels on pourrait efficacement 
appliquer une technologie ou des procédés 
nouveaux. La Figure 3 présente un schéma 
du processus d'application de l'étalon 
d'excellence décrit dans l'ouvrage de 1989 
intitulé Benchmarking : The Search for 
lndustry Best Practices that Lead to Superior 
Performance, de Robert Camp 13 . 

Appliquer l'étalon d'excellence, cela signifie 
mesurer constamment les produits, les services 
et les pratiques d'une entreprise par rapport à 
ceux des concurrents les plus stricts ou des 
sociétés considérées comme des meneurs au 
sein de l'industrie. David T. Kearns, P.-D.G., 
Xerox Corp. 13 . 

PLANIFIE:A. 1'10N 

8. ÉLABORER DES PLANS D'ACTION 

M M'UNITÉ 

LES 
PROGRAMMES 
GOUVatNEVIENIDIUX 
DEVRAIENT 
APPUYER 
L'UTILISATION 
D'ÉTALON 
D'EXCELLENCE 

Selon le Comité, trop souvent les cadres 
d'entreprises canadiennes ne sont pas au 
courant de changements importants survenus 
dans leurs propres domaines d'activité. En 
se servant comme étalons des meilleurs 
produits et procédés offerts sur leurs marchés, 
ils peuvent cerner les techniques et 
technologies éprouvées et améliorées qu'il y 

a lieu d'acquérir, d'adapter et d'utiliser, et qui peuvent être d'application 
plus rentable et plus immédiatement pratique pour les producteurs canadiens 
que des découvertes techniques de pointe. 

Le gouvernement devrait explorer des façons d'amener les gestionnaires de 
ses programmes de soutien à l'industrie à encourager et à engager les 
entreprises à faire de l'utilisation d'étalons d'excellence un élément intégrant 
de leur planification stratégique et technologique. Cette démarche pourrait 
être menée en collaboration avec des associations industrielles ou des 
consortiums d'entreprises, de même qu'avec des entreprises particulières. 
On pourrait employer les ressources d'Affaires extérieures et Commerce 
extérieur Canada (AECEC) pour aider les entreprises à cerner les meilleurs 
produits offerts, peu après la mise en marché de ceux-ci. Les entreprises 
pourraient également faire appel au savoir spécialisé des universités et des 
instituts de technologie canadiens pour analyser ces produits et mettre au 
point des technologies leur permettant de relever le défi posé par les produits 
de leurs concurrents. 
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Recommandation 1: 

Les cadres de l'industrie devraient utiliser des étalons d'excellence pour constamment évaluer 
leur rendement enfonction de celui de leurs plus sérieux concurrents et des entreprises les plus 
performantes dans leurs domaines d'activité. 

Les programmes gouvernementaux de soutien à l'industrie devraient notamment avoir pour 
but d'aider l'industrie à appliquer des étalons d'excellence. Les gestionnaires de ces 
programmes et les conseillers devraient aider les entreprises à identifier les pratiques 
optimales, en ayant recours, le cas échéant, aux services des délégués commerciaux et des 
agents de développement de la technologie qui travaillent dans les missions canadiennes à 
l'étranger, de même qu'au Programme d'apports technologiques (PAT). 

Il faudrait élargir les critères des programmes de soutien à l'industrie de manière à prévoir 
le partage des frais liés aux activités d'application d'étalons d'excellence ainsi qu'à d'autres 
activités d'acquisition de la technologie. 

Les organismes et les centres de technologie du secteur privé de même que les associations 
industrielles devraient participer plus activement à l'application, dans l'industrie, d'étalons 
d 'excellence. 
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Le hockey canadien et l'étalon d'excellence 

L'image la plus claire que je conserve de cette inoubliable série de hockey que se sont disputés 
en 1972 le Canada et l'Union soviétique est une entrevue télévisée, réalisée entre la deuxième 
et la troisième périodes de la quatrième partie, à Vancouver. Pat Marsden interviewe Phil 
Esposito près de la bande, à l'extrémité de la patinoire. La partie va mal. Il est bien évident que 
l'équipe étoile qui regroupe les joueurs de hockey canadiens les plus talentueux, l'équipe étoile 
qui, croit-on, au Canada du moins, fera peur aux Soviétiques simplement en se montrant, subit 
un échec humiliant face à l'équipe soviétique parfaitement disciplinée et en bonne forme. Les 
Soviétiques patinent littéralement en rond autour des Canadiens talentueux qui font tout leur 
possible. 

Esposito assure les téléspectateurs canadiens que chaque joueur donne son maximum; que toute 
l'équipe joue pour le Canada et pour défendre sa fierté personnelle. Esposito souffle fort, les 
cheveux collés au front, le chandail trempé de sueur. Entre temps, dans l'arrière-fond, on peut 
voir les membres de l'équipe soviétique qui patinent calmement vers leur banc. 

Comme tout Canadien âgé de plus de 30 ans le sait, le Canada et l'Union soviétique ont 
poursuivi la série en URSS et, grâce à un coup d'héroïsme donné à la de rnière minute par Paul 
Henderson, les Canadiens ont remporté une «victoire» de 3-2-3 dans la série à huit parties. Les 
Canadiens ont toutefois appris une importante leçon. Alors qu'ils ne s'inquiétaient que de la 
concurrence locale de la LNH en Amérique du Nord, en supposant que leur stratégie était 
supérieure, et qu'ils continuaient à s'entraîner et à jouer au hockey comme cela avait toujours 
été fait au Canada, les Européens et notamment les Soviétiques appliquaient des programmes 
d'entraînement et de technique beaucoup plus intensifs. Leur méthode était de toute évidence 
efficace. Ironiquement, l'auteur du guide que les Soviétiques utilisaient était un Canadien, 
Lloyd Percival, dont les recommandations en faveur d'une méthode beaucoup plus complète 
d'entraînement sportif avaient été presque entièrement laissées pour compte par les Canadiens. 

De nos jours, à cause de cette prise de contact avec les méthodes européennes, le niveau de 
conditionnement et de jeu des meilleures équipes de hockey canadiennes est visiblement plus 
élevé qu'auparavant. Désormais, lorsque les étoiles du hockey canadien disputent une partie 
aux joueurs vedettes du monde, dans la série de la Coupe Canada par exemple, ils sont à la 
hauteur des normes les plus strictes du monde. Ils ne sortent pas toujours vainqueurs, mais au 
moins, ils ne sont plus défavorisés par rapport à leurs concurrents. 



«Les pays qui dépensent des sommes relativement élevées 
au chapitre de la R-D (dans l'industrie pertinente) tendent 
à commencer assez rapidement à produire un nouvel article, 
même lorsqu'ils n'en sont pas le créateur ... les entreprises 
qui dépensent des sommes relativement élevées au chapitre 
de la R-D tendent à adopter rapidement la technologie 
nouvelle créée par d'autres ... la R-D constitue une fenêtre 
ouverte sur divers éléments du milieu et elle permet au pays 
ou à l'entreprise d'évaluer les réalisations externes et d'y 
réagir plus rapidement. 

Dans certains modèles économiques, la R-D est considérée 
comme une activité qui est source d'inventions ou 
d'innovations. Bien que ce point de vue soit juste jusqu'à un 
certain point, il laisse pour compte une bonne part du but 
de la R-D, qui est aussi de favoriser une réaction rapide aux 
activités des concurrents et une modification, une adaptation  
et une amélioration astucieuses de leurs résultats. » 15  
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L'ACQUISITION DE LA TECHNOLOGIE EXIGE UNE GRANDE COMPÉTENCE SUR 
LES PLANS DE LA GESTION ET DES TECHNIQUES 

De nos jours, les cadres doivent considérer l'acquisition de la technologie 
comme un outil stratégique essentiel, mais, comme l'a récemment déclaré un 
dirigeant de l'industrie canadienne : «Pour tirer le maximum d'un transfert 
de technologie, il faut que le bénéficiaire jouisse d'une compétence 
technique égale ou supérieure à celle du donateur»14  . Les cadres et les 
travailleurs doivent s'employer ensemble à cultiver la compétence 
technologique au sein de leur entreprise pour réaliser des produits et des 
procédés concurrentiels, ainsi que pour cerner et adapter à leur propre usage 
la meilleure technologie du monde. Cette compétence doit s'étendre sur tout 
le cycle qui va de l'élaboration jusqu'à l'exploitation, c'est-à-dire du stade 
de l'idée, en passant par les compétences techniques requises pour actualiser 
celles-ci, jusqu'à la commercialisation réussie d'un produit ou d'un service 
de calibre mondial. 

Les sociétés qui exécutent des 
quantités considérables de 
travaux de recherche-
développement sont aussi celles 
qui adoptent et qui adaptent le 
plus la technologie des autres. De 
même, les pays (tel le Japon) qui 
ont mis l'accent sur l'acquisition 
de la technologie ont tôt fait de 
constater que l'activité interne de 
R-D augmentait rapidement. Le 
niveau relativement faible 
d'investissements en R-D au 
Canada constitue par conséquent 
un handicap en ce qui a trait à 
l'acquisition et la diffusion de la 
technologie, l'aptitude à 
déterminer et à choisir les 
technologies opportunes, et la 
capacité d'adapter et d'exploiter 
les technologies acquises. 

LA R-D INTERNE 
FAVORISE 
L'ACQUISITION 
DE 
TECHNOLOGIES 
PERTINENTES 

La participation à des travaux permanents de recherche donne à une 
entreprise le savoir spécialisé et la sensibilisation nécessaires pour choisir 
judicieusement la technologie qu'il convient d'acquérir. L'acquisition de la 
technologie a notamment pour conséquence de permettre à l'entreprise de 
passer à des niveaux supérieurs d'adaptation et d'innovation pour rattraper 
et surpasser les auteurs de la technologie en question. La création de la 
technologie et la diffusion de la technologie constituent donc les deux côtés 
d'une même médaille. Les gestionnaires ne les considèrent pas comme des 
éléments distincts mais plutôt comme des possibilités et des solutions de 
rechange faisant partie de leurs stratégies en matière de technologie. 



Plusieurs des études antérieures témoignentd'un rapport 
étroit entre le taux de diffusion de la technologie et les 
dépenses consacrées à la R-D dans un secteur particulier. 
On peut donc s'attendre que les montants relativement 
modérés que le Canada consacre à la R-D industrielle, 
reflétant une assise technologique réduite, entravent la 
diffrsion. » 

La diffusion de la technologie au Canada : Les mythes 
et la réalité16  

... aucune stratégie visant à accroître le rythme 
d'acquisition et de diffusion des technologies optimales 
ne peut réussir sans se pencher sur la question suivante : 
lafaib le capacité des cadres, dans de nombreux secteurs, 
à implanter des technologies' de pointe et le manque de 
compétence de nombreux travailleurs pour utiliser ces 
technologies. Autrement dit, comme dans bien d'autres 
domaines, ce sont les particuliers qui sont au coeur du 
problème, et aussi de sa solution. 

CCNST, Compétitivité : l'heure des choix 18  
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Un changement technique réussi 
se fait souvent de façon 
progressive plutôt que 
révolutionnaire. Les entreprises 
mettent au point des produits et 
des procédés concurrentiels en 
apportant constamment des 
améliorations, en égalant ou en 
surpassant les innovations de 
leurs concurrents, en éliminant 
les lacunes et les défauts, et en 
introduisant dans leur usine et 

dans leurs bureaux des renseignements, des techniques et des pratiques 
nouveaux et améliorés. La technologie acquise prend la forme non seulement 
de produits de pointe et de licences (technologie), mais aussi de directives et 
de programmes de formation portant sur l'utilisation efficace des produits 
(savoir-faire) et provenant des entreprises qui ont créé ceux-ci. Combien 
d'entreprises ont acquis une technologie de pointe et n'ont pu en bénéficier 
parce qu'elles ne comprenaient pas bien son application la plus efficace? 

Le perfectionnement constant 
des compétences des cadres et 
des employés d'exécution est la 
marque des sociétés prospères. 
Les gouvernements, tant fédéral 
que provinciaux, ont des rôles 
importants à jouer pour ce qui 
est d'inciter l'industrie et le 
secteur de l'enseignement à 
travailler ensemble pour 
améliorer la capacité du Canada 
d'instruire et de former une 
main-d'oeuvre productive et de 
favoriser le perfectionnement 
des compétences en gestion dont 
nous avons besoin pour aller de 
l'avant. 

«La technologie donne certes un avantage sur la, 
concurrence, mais pour profiter de cet avantage, il jaut 
disposer d'un personnel compétent à tous les niveaux... 
Si les 50 p. 100 inférieurs del 'effectifne peuvent acquérir 
les connaissances indispensables, les nouveaux procédés 
de pointe ne pourront pas être employés.»Lester  Thurow" 
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Recommandation 2: 

Les cadres de l'industrie doivent chercher à perfectionner leurs compétences et celles de leurs 
employés au moyen de programmes de formation permanents et d'une collaboration active avec 
le secteur de l'enseignement. 

L'industrie et les pouvoirs publics doivent encourager et appuyer les universités, les collèges et 
l'exécution de travaux de R-D dans les secteurs industriels et universitaires de façon à augmenter 
le bassin de personnes compétentes sur le plan technique. 

L'industrie, les pouvoirs publics et les organisations de travailleurs doivent travailler ensemble 
pour créer des mécanismes plus efficaces visant à promouvoir la sensibilisation à la dimension 
technique et à inciter les entreprises à relever les niveaux de compétences techniques des 
Canadiens au moyen de programmes de formation et d'apprentissage. 

Les petites et moyennes entreprises doivent chercher à employer des ingénieurs et d'autres 
personnes ayant reçu une formation technique pour les aider à utiliser de façon plus efficace les 
technologies de pointe. 
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ECO-TEC ET PROCEP 

Eco-Tec est une petite socie'te' de propriété et d'exploitation canadiennes ui  compte  75 
employés et dont le chiffre de ventes atteint 10 millions de dollars. Elle exporte à 25 pays du 
matériel servant à la récupération de minéraux, de métaux et de produits chimiques à p artir 
de déchets de la transformation industrielle. Elle réinvestit 6 p. 100 de ses recettes brutes dans  
la R-D en mettant tout spe'cialement l'accent sur le développement. 

La société a été créée en 1970 par un partenariat composé d'une société de pièces automobiles 
et d'un groupe de l'Université de Toronto qui possédait un savoir spécialisé dans le domaine 
de l'utilisation de l'échange d'ions pour la purification de l'eau. Elle a béné ficié, pour son 
démarrage, d'une subvention accordée en vertu du PARI du CNRC. Selon les responsables 
de la société, cette aide financière a servi de catalyseur, et, sans celle-ci, ils n'auraient jamais 
pu démarrer. 

Lorsqu'une société américaine a par la suite acheté la société mère, les dirigeants ont effectué 
un achat par endettement afin de garder leur mainmise sur la société. Vers le milieu des années 
1970, ils se sont mis à la recherche de technologies complémentaires pour combler les lacunes 
de leur gamme de produits et élargir leur offre de services. Ils ont trouvé ce qu'ils voulaient 
au Japon et ils ont négocié un contrat de licence qui a accordé à Eco-Tec tout le marché de 
l'hémisphère occidental pour la technologie japonaise, 

Dans les années 1980, la société s'est mise à la recherche d'une autre technologie servant à 
la récupération du cuivre . Elle l'a trouvée dans un procé,dé américain d'extraction électrolytique. 
Elle a acquis une licence internationale pour les applications environnementales de cette 
technologie. Grâce au PARI, elle a obtenu les services d'un expert-conseil qui l'a aidée à 
adapter la technologie à ses besoins. Celle-ci leur a ultérieurement valu le Prix Canada pour 
l'excellence en affaires dans la catégorie Environnement. 

Dans les années 1990, la société s'est encore une fois mise à la recherche d'une nouvelle 
technologie afin d'exploiter un débouché commercial dans le secteur aérospatial. Elle a à 
nouveau bénéficié de l'aide du PARI et, avec l'appui du PAT, elle a négocié une licence pour 
un brevet japonais . L'entreprise japonaise avait déjà un preneur de licence américain mais elle 
était mécontente de son rendement. Eco-Tec mettra plus de temps à pénétrer ce marché qu'elle 
ne l'espérait et donc aussi à atteindre le seuil de rentabilité par rapport au droit de licence de 
70 000 $ (réparti sur cinq ans). Elle aurait souhaité avoir de l'aide pour analyser le marché. 
La société a récemment mis sur pied une filiale de recherche-développement (Procep) ayant 
pour mission de faciliter le développement de la technologie pour lui permettre de rester à 
l'avant-garde de son marché. Elle a aussi créé une filiale au Royaume-Uni pour 1 ' aider à 
pénétrer le marché européen. 

(Eco -tec a autorisé l'utilisation du texte ci-dessus le 14 août 1992.) 
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LES MESURES D'INCITATION FINANCIÈRES DOIVENT ÊTRE NEUTRES EN CE QUI 
CONCERNE LA DÉCISION DE CRÉER OU D'ACHETER LA TECHNOLOGIE 

Les processus d'absorption, de création et d'échange de la technologie 
qu'emploie une entreprise sont inextricablement liés entre eux et font partie 
d'un système d'innovation complexe caractérisé par 1 ' interaction de tous les 
aspects, depuis la conception initiale jusqu'à la commercialisation des 
produits. La solidité de cet entrelacement d'activités dépend de la force de 
chaque élément. Pour réussir, il faut bien maîtriser le système complet 
d'innovation. Toutefois, les programmes d'incitation gouvernementaux ont 
traditionnellement été biaisés en faveur d'une seule forme d'activité 
d'innovation, soit la recherche-développement. Signalons que les pouvoirs 
publics se sont récemment efforcés de favoriser la création d'alliances et de 
consortiums au sein desquels les entreprises travaillent ensemble à des 
innovations exigeant des compétences et une vigueur économique plus 
grandes que celles que pourrait fournir une seule entreprise. 

LES MESURES 
FISCALES 
D'INCITATION 
FAVORISENT LA 
R-D 

L'ACQUISITION 
DE LA 
TECHNOLOGIE 
EST AUSSI 
IMPORTANTE QUE 
LA RECHERCHE 
ORIGINALE 

LES STRATÉGIES 
D'ENTREPRISES 
DOIVENT 
INCORPORER UN 
ÉQUILIBRE ENTRE 
LE 
DÉVELOPPEMENT 
ET L'ACQUISITION 
DES 
TECHNOLOGIES 

À l'instar de la plupart des gouvernements du monde, celui du Canada 
encourage et appuie la R-D industrielle au moyen de mesures fiscales. Le 
Canada a d'ailleurs la réputation d'être un des plus généreux États 
industrialisés en ce qui concerne le soutien fiscal de la R-D. Il appuie 
également la recherche industrielle et la collaboration à ce chapitre au 
moyen de toute une gamme de programmes de contributions. Ces stimulants 
visent à favoriser la création et le perfectionnement d'innovations originales. 

Plusieurs cadres de l'industrie ont signalé au Comité qu'ils jugeaient sans 
cesse plus rentable et sage sur le plan stratégique de combiner une activité 
interne de R-D à un choix judicieux de technologies achetées ou acquises en 
vertu de licences auprès de spécialistes de l'extérieur de l'entreprise. 
Toutefois, les incitations financières actuelles favorisent surtout l'activité 
interne de R-D et défavorisent par conséquent l'acquisition de la technologie. 
Il est donc difficile parfois pour les gestionnaires des services techniques de 
justifier à leurs agents financiers les coûts d'acquisition de la technologie 
par voie de licence. 

Innover exige de réaliser un équilibre complexe entre plusieurs solutions, y 
compris le développement interne, la collaboration et l'échange au chapitre 
de la technologie, et l'acquisition de la technologie. Les politiques et 
programmes gouvernementaux d'encouragement devraient tous inciter les 
entreprises à créer et (ou) à acquérir, selon le cas, les technologies optimales 
liées aux produits et aux procédés qui les rendront plus concurrentielles. 
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IL DOIT AUSSI 
EXISTER UN 
ÉQUILIBRE 
ENTRE LES 
MESURES 
D'INCITATION À 
L'ACQUISITION 
ET LES 
INCITATIONS AU 
DÉVELOPPEMENT 

LA PLUPART DES 
TRANSFERTS DE 
TECHNOLOGIES 
S'EFFECTUENT 
AU SEIN DE 
"FAMILLES" DE 
SOCIÉTÉS 

Le gouvernement doit donc s'employer à mieux équilibrer ses mesures 
d'encouragement visant les sciences et la technologie de manière à favoriser 
également l'acquisition et les travaux de mise au point internes. Il faudrait 
créer un régime d'incitations fiscales et d'amortissement accéléré lié à 
l'acquisition de la technologie optimale. Ces mesures pourraient être 
équivalentes à celles qui visent à favoriser les travaux internes de recherche 
et de mise au point de la technologie. Les programmes actuels de financement 
à frais partagés devraient aussi prévoir la compensation des coûts liés à 
l'acquisition de la technologie. De cette manière, les dirigeants d'entreprises 
pourront examiner, en fonction des avantages intrinsèques qu'elles présentent, 
les solutions que constituent les travaux de développement internes et 
l'acquisition externe lorsqu'ils préparent des stratégies d'entreprise et en 
matière de technologie. 

D'après l'information fournie par Statistique Canada' 9, en 1989, les 
entreprises canadiennes ont effectué des paiements de l'ordre de 3,5 milliards 
de dollars pour des services de gestion et d'administration, des travaux de 
recherche-développement, ainsi que des redevances, brevets et marques de 
commerce. Les recettes correspondantes pour ces catégories ont atteint 1,4 
milliard de dollars. Les sociétés ont fait la plupart de ces paiements à leurs 
sociétés affiliées (3,3 milliards de dollars). Les paiements destinés à des 
sociétés non affiliées se sont élevés à 238 millions de dollars, dont la somme 
de 20 millions de dollars a été dépensée au Canada. En accordant une 
stimulant fiscal aux entreprises qui acquièrent une technologie auprès d'une 
entreprise ne faisant pas partie de leur famille de sociétés, le gouvernement, 
tout en n'engageant pas un coût total considérable, montrerait clairement 
l'importance qu'il attache à l'acquisition de la technologie et sa volonté 
d'inciter les entreprises à prendre davantage conscience des possibilités et 
solutions technologiques qu'offre l'éventail mondial des technologies de 
pointe. 

Recommandation 3:  

Les entreprises doivent planifier de façon stratégique l'amélioration de leurs procédés de 
production, de leurs produits et de leurs services en envisageant tant la possibilité de créer une 
technologie nouvelle dans leurs propres services que celle d'acquérir de l 'extérieur la meilleure 
technologie offerte. 

Le gouvernement devrait inciter les entreprises à élaborer des stratégies équilibrées de 
développement et d 'acquisition de la technologie en établissant de nouvelles mesures d'incitation 
fiscales, une méthode d'amortissement accéléré et des mécanismes de financement à frais 
partagés axés sur l'acquisition de la technologie, qui soient aussi favorables que les mesures 
d'incitation s 'appliquant actuellement au développement interne de la technologie. 
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ZTEST Electronics 

ZTEST Electronics Inc. de Mississauga (Ontario) est entrée en exploitation en 1986. Elle 
s'occupe principalement de la conception, de la mise au point, de la fabrication et de la 
commercialisation de matériel d'essai électronique de pointe. Elle a lancé son premier produit, 
le TESTMATE 3000, en août 1987 et elle l'a commercialisé au Canada et au Japon. Elle a 
obtenu un tel succès qu'elle a remporté le prix du meilleur produit nouveau au salon de la 
technologie de pointe de Toronto, en 1987. 

Son impulsion technique l'a amenée à conclure une entente de technologie et de marketing de 
cinq ans avec John Fluke Manufacturing (É.-U.) et, par l'entremise de celle-ci, avec Philips 
(Pays-Bas). En vertu de ces arrangements, les produits de ZTEST sont commercialisés en 
Amérique du Nord, en Europe et en Extrême-Orient. 

La récente récession et les changements sur le plan de la gestion survenus à Fluke ont amené 
cette dernière à réduire l'importance accordée aux produits ZTEST dans ses campagnes de 
marketing. ZTEST devait prendre sa propre destinée en main. Elle a entendu parler d'une 
importante société de services électroniques espagnole, Ingenieria de Sistemas Y Servicios 
(IS2), qui avait mis au point un système d'émulation géré par ordinateur personnel servant à 
l'essai sur place des systèmes à micro-processeur. 

À l'issue d'un examen du rendement de la technologie d'1S2, effectué en juin 1990, ZTEST a 
conclu que le contenu technique de base était solide mais qu'il fallait apporter des améliorations 
au matériel et au logiciel. Avec l'appui du PAT, ZTEST a envoyé deux de ses employés en 
Espagne pour déterminer l'opportunité d'incorporer la technologie espagnole à ses produits 
dans le but de mettre au point des systèmes gérés par ordinateur personnel qui soient 
parfaitement «clés en main». 

Cette démarche a abouti au premier produit commercialisé de façon autonome de ZTEST. Le 
produit a été favorablement accueilli par le créneau visé, et d'autres produits hybrides sont 
actuellement en voie de mise au point. Le nouveau produit rapporte déjà 100,000$ en 1992, et 
des augmentations considérables de revenus sont prévues pour les deux prochaines années. 

En combinant son propre savoir spécialisé à celui de la société espagnole, ZTEST a pu élargir 
et raffermir sa gamme de produits pour inclure les systèmes d'émulation gérés par ordinateur 
personnel, accroître son propre savoir, spécialisé, et réduire considérablement le risque et le 
délai de mise au point des produits. 

(ZTEST a autorisé l'utilisation du texte ci-dessus le 6 août 1992.) 



«À l'échelle  mondiale, les pouvoirs publics interviennent 
depuis longtemps dans l'économie nationale afin 
d'accroître la productivi té et d'améliorer la compétitivité 
internationale d'entreprises, même étrangères qui 
exploitent sur leurs territoires. Toutefois, au fur et à 
mesure que les pays ont pris conscience de l'importance 
de jouir d'une avance technique pour assurer la 
croissance économique et la compétitivité, les pouvoirs 
publics se sont plus concentrés sur la création d'un 
milieu intérieur propice au développement, à 
l'application et à la diffiision de techniques de pointe, 
pour en tirer un avantage commercial. » 

National Interests in an Age of Global Technology' 
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LES POUVOIRS PUBLICS ONT POUR RÔLE DE CRÉER UN MILIEU PROPICE AU 
DÉVELOPPEMENT DE LA TECHNOLOGIE INDUSTRIELLE 

technologues compétents, qui sont 

Ce sont les pouvoirs publics qui 
créent le climat et l'infrastructure 
financiers et industriels permettant 
aux entreprises d'utiliser de façon 
plus efficace la technologie afin de 
produire des biens et services 
concurrentiels destinés aux 
marchés mondiaux. Les 
gouvernements national et 
provinciaux s'emploient à créer 
des milieux propices pour les 
gestionnaires confiants sur le plan 
technique, les spécialistes du 
marketing aux visées mondiales, 
les planificateurs stratégiques 
perspicaces, et les ingénieurs et 

tous aptes à reconnaître, évaluer, 

DE NOMBREUX 
GOUVERNEMENTS 
ONT MIS EN PLACE 
DES SERVICES 
D'EXTENSION 

LES 
PROGRAMMES DE 
SOUTIEN 
RÉPONDENT 
DAVANTAGE AUX 
BESOINS DES 
CLIENTS 

acquérir, adapter et exploiter la meilleure technologie du monde. 

Tant dans les pays industrialisés que dans les pays en voie de développement, 
les décideurs publics prennent conscience du fait que les politiques 
industrielles et technologiques du passé ne constituent plus le meilleur 
moyen de réaliser leurs objectifs en matière d'innovation industrielle. De 
plus en plus, les pouvoirs publics établissent des infrastructures de services 
d 'extension comportant des unités consultatives décentralisées qui cherchent 
activement à aider les entreprises à créer, cerner, acquérir et adapter la 
technologie optimale. Ces services consultatifs aident les petites et moyennes 
entreprises (PME) en particulier à accéder à une vaste gamme de spécialistes 
et d'installations, en fonction de leurs besoins. Ils sont ordinairement 
habilités à intervenir de façon attentive et à adapter leurs services aux 
besoins du client. 

Au lieu d'attendre passivement que l'industrie leur demande de l'aide, 
comme par le passé, les organismes gouvernementaux, dans beaucoup de 
pays, s'emploient désormais à promouvoir activement leurs services, 
souvent en recourant à des intermédiaires du secteur privé. Ils travaillent par 
l'entremise de réseaux, de clubs, d'associations industrielles, d'experts-
conseils ou d'organismes de développement régional comme les chambres 
de commerce. Les responsables des programmes se rapprochent littéralement 
de leurs clients et ouvrent plusieurs petits bureaux dans les collectivités afin 
de prendre davantage conscience des besoins de leurs clients et d'y être plus 
attentifs. On assiste donc à la création et à l'expansion de mécanismes 
locaux par opposition à nationaux. 



«Les ministres réitèrent l'importance de favoriser la 
diffusion  et l'acceptation généralisée de la technologie 
au sein de leurs économies et de leurs société.v. Les 
gouvernements devraient envisager d'élaborer des 
mesures pour faciliter la diffusion de la technologie, 
tels des services d'extension de la technologie, 
notamment en ce qui concerne les petites et moyennes 
entreprises, et l'élimination des entraves. qui nuisent au 
marché, comme la réglementation excess ive. Ils devraient 
également favoriser la production d'une vaste gamme 
d'information et des discussions publiques sur des 
questions de technologie, appuyer l'évaluation de la 
technologie aux niveaux national, régional et 
international et favoriser au sein de leurs sociétés un 
china( ouvert au changement technologique.» 

OCDE, Déclaration des ministres, juin 1991 26  
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LES NOUVEAIDC 
PROGRAMMES 
DE SOUTIEN 
SONT PLUS 
SOUPLES 

LES 
LABORATOIRES 
GOUVIRADIEVEAUX 
ET 
UNIVERSITAIRES 
CONSTITUENT 
DES 
RESSOURCES 
PRÉCIEUSES 

Ces nouvelles structures de soutien favorisent une souplesse adaptée aux 
besoins qui permet de constituer un ensemble particulier de mécanismes 
d'aide propre à répondre aux exigences particulières d'une entreprise cliente. 
De cette manière, des ingénieurs-conseils, des instituts de recherche privés, 
les laboratoires de recherche de grandes entreprises, des écoles de génie et des 
laboratoires de recherche gouvernementaux servent de sources de compétences 
techniques dans le cadre de projets d'innovation. À cette aide technique vient 
souvent s'ajouter l'appui de spécialistes d'autres domaines critiques des 
affaires comme la commercialisation, la recherche de capitaux, la création 
d'alliances, l'octroi de licences, l'étude de marchés et la formation. 

L'infrastructure de la technologie (entreprises, ingénieurs-conseils, pouvoirs 
publics et laboratoires d'universités) de même que les résultats généraux en 
sciences et en technologie que produisent ces laboratoires sont de plus en plus 
considérés comme des ressources nationales. Partout dans le monde, les 
pouvoirs publics considèrent la base de recherche des laboratoires 
universitaires, gouvernementaux et privés comme un réservoir de compétences 
et de technologie qui peuvent être transférées aux sociétés. Des politiques et 
activités nouvelles ont été créées pour faciliter les projets collectifs de R-D 
et l'octroi de licences en matière de technolog ie de concert avec les laboratoires 
fédéraux. 

Bref, partout dans le monde, les 
gouvernements établissent des 
politiques de diffusion qui sont 
intégrées à leurs politiques plus 
traditionnelles de développement 
de la technologie et ils offrent une 
multitude de mécanismes 
décentralisés, axés sur l'utilisateur 
final et visant à transférer 
activement le savoir-faire aux 
petites et moyennes entreprises. 
Les buts les plus importants de la 
politique de diffusion consistent à 
favoriser des niveaux appropriés 
d'investissement dans le capital 
humain compétent et à élargir 
l'infrastructure qui appuie 
l'injection de la technologie 
directement ou indirectement dans 
les petites entreprises (2 ' -25). 
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Joldon Diagnostics 

Joldon Diagnostics est une entreprise canadienne qui réalise des trousses de dépistage de divers 
dérèglements physiologiques, principalement au moyen d'examens du fonctionnement de la 
glande thyroïde. Joldon a accru ses capacités en procédant à des acquisitions sélectives de 
technologies. C'est l'encouragement du CNRC à trouver des technologies à l'étranger qui a été 
à l'origine de sa première démarche en ce sens. Joldon a décelé un besoin technologique précis, 
et les ressources combinées du CNRC et des Affaires extérieures ont permis de trouver au 
Royaume-Uni une technologie en voie de réalisation permettant d'enduire d'un antigène des 
particules nriagnetiques. 

Joldon a invite l'entreprise britannique au Canada et à en définitive conclu avec cette dernière 
un accord de transfert de technologie. Les produits de JoIdon étaient auparavant fondés sur des 
techniques de dosage par la méthode radio-immunologique, qui était elle-même basée sur 
l'utilisation de l'iode radioactif Les préoccupations croissantes au sujet de la radioactivité et 
l'augmentation des droits de licence exigés par EACL pour l'inspection et l'accréditation des 
laboratoires incitaient les hôpitaux à délaisser l'utilisation de la technologie radioactive. La 
technologie nouvelle a pennis à Joldon de lancer une nouvelle série d'essais basés sur les 
particules magnétiques. 

Joldon à également formé une coentreprise avec une société américaine qui avait mis au point 
une technique de diagnostic mais était incapable de stabiliser sa technique de production. Joldon 
a réussi à perfectionner le produit, à satisfaire aux exigences de conditionnement et à lancer le 
produit sur le marché. Malheureusement, l'entreprise américaine avec laquelle elle travaillait 
a invoqué une clause échappatoire et a accordé les droits de production à une autre société. 

Joldon a plus tard conclu un accord de coentreprise avec une petite société californienne qui a 
mis au point un certain nombre de techniques uniques servant à diagnostiquer des troubles 
comme les ulcères d'estomac. Cette entente accordera à Joldon des droits intégraux de 
production pour une série de nouvelles trousses de diagnostic qui est basée sur le savoir 
spécialisé combiné des deux sociétés et qui sera commercialisée à l'échelle internationale. 

Joldon s'est également alliée avec Allegheny Singer Research Institute et l'Université de 
Bruxelles. Ensemble, les partenaires exécutent, à l'Université de Bruxelles, un projet de 
recherche dont les résultats seront transférés à Allegheny pour ensuite être intégrés à la 
technologie de production de Joldon. Cette technologie n'est disponible nulle part ailleurs dans 
le monde. 

(Joldon a autorisé l'utilisation du texte ci-dessus le 6 août 1992.) 
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NÉCESSITÉ DE FIXER DES PRIORITÉS ET DE REGROUPER LES PROGRAMMES DE 
SOUTIEN DE LA TECHNOLOGIE ET DE LA R-D AU CANADA 

Au Canada, les gouvernements fédéral et provinciaux ont fait activement 
valoir cette vision proactive de la politique technologique. Les membres du 
Comité ont été mis au courant des activités actuelles qui visent à trouver des 
moyens d'améliorer le rendement du Canada en matière de diffusion de la 
technologie. 

UNE GAMME 
COMPLÈTE DE 
PROGRAMMES 

UNE TENDANCE 
POSITIVE 

UN TROP GRAND 
NOMBRE DE 
PROGRAMMES 

ÉVITER DE 
MULTIPLIER LES 
STRUCTURES 
ORG4AIS411W7JES' 

L'Etat offre une vaste gamme de programmes et de services qui aident les 
entreprises, de diverses façons, à se sensibiliser à l'acquisition et à la 
diffusion de la technologie et à améliorer leurs compétences sur ces plans. 
L'Annexe 2 du présent rapport contient une liste de ces nombreux 
programmes, qui, selon un membre du Comité, constituent une «marqueterie 
de programmes ad hoc». 

Le Comité constate que les organismes fédéraux de soutien à l'industrie 
tendent à vouloir créer un système d'aide plus intégré. Il s'agirait d'en faire 
graviter les divers éléments autour de quatre principaux pivots : les services 
d'information, axés sur les Centres de services aux entreprises d'ISTC; les 
services de diagnostic, axés sur les programmes PATPSM et PEF; les 
services consultatifs en matière de technologie et d'acquisition de la 
technologie, centrés sur le PARI et le PAT; et une infrastructure plus vaste 
d'extension à l'industrie visant la formation et le perfectionnement des 
employés qui assurent ces services de même que l'établissement de liens 
entre ces personnes ainsi qu'entre elles et d'autres organismes de service, 
par l'entremise d'un réseau électronique". 

Bien que chacun de ces programmes et services soit valable et vise des 
objectifs louables, l'existence même d'un si grand nombre de programmes 
nuit à la prestation d'un service efficace au public. Il est difficile sinon 
impossible pour le gestionnaire d'une petite entreprise d'identifier, de 
comprendre et d'utiliser efficacement toutes les ressources gouvernementales 
qui sont à sa disposition. Même les personnes qui sont chargées de 
l'exécution des programmes gouvernementaux ne connaissent pas tous les 
autres services qui sont offerts. De plus, les programmes ne sont pas tous 
également utiles, et les fonds ou services offerts ne sont pas proportionnés 
aux besoins et aux possibilités des entreprises canadiennes. 

Le Comité félicite les gouvernements fédéral et provinciaux du travail 
qu'ils ont accompli afin d'élargir et d'améliorer les réseaux, programmes 
et services destinés aux PME, tout en s'employant activement à en 
améliorer l'accessibilité. Il rappelle toutefois au gouvernement de se baser, 
dans ses tentatives de créer des services à guichet unique, sur des éléments 
qui se sont révélés efficaces et de ne pas créer de nouvelles structures 
organisationnelles. 
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LE PARIA FAIT 
SES PREUVES 

L'EXPÉRIENCE 
INDUSTRIELLE 
EST 
INDISPENSABLE 

LES 
INFORMATIONS 
SUR LA 
TECHNOLOGIE 
INTERNATIONALE 
DOIVENT ÊTRE 
DIFFUSÉES 

UNE COMMISSION 
INDUSTRIELLE 
POUR DONNER 
DES CONSEILS 
AUX 
RESPONSABLES 
DE PROGRAMME 

Le Comité fait remarquer que le Programme d'aide à la recherche industrielle 
(PARI) du CNRC a fait ses preuves en ce qui concerne la collaboration 
d'organismes fédéraux, provinciaux et du secteur privé 28  et devrait par 
conséquent constituer le fondement d'un réseau de technologie sur lequel 
devraient être basées les démarches de groupement et d'exécution des 
programmes gouvernementaux. Le fait que les conseillers en technologie 
industrielle chargés de l'exécution du PARI jouissent d'une expérience 
directe considérable dans la gestion de la technologie au sein des PME 
constitue un facteur important dans la prestation des services de ce 
programme aux clients. 

Les membres du Comité ont noté que cette expérience industrielle directe a 
contribué dans une mesure non négligeable à la valeur des services fournis 
par les délégués commerciaux dans les ambassades et les consulats du 
Canada. Toutes les personnes qui servent des entreprises clientes par 
l'entremise de programmes gouvernementaux de soutien à l'industrie et à 
la technologie devraient avoir une expérience et un acquis liés aux petites 
entreprises et à la technologie dont celles-ci ont besoin. 

Les conseillers en matière de technologie qui appartiennent au réseau 
intérieur et ceux qui travaillent dans les missions canadiennes à l'étranger 
devraient unir leurs efforts pour transmettre aux firmes canadiennes les 
informations techniques dont celles-ci ont besoin. Ces informations devraient 
être regroupées dans des bases de données et être diffusées à ceux qui en ont 
•esoin, par le biais du service d'extension technologique et des associations 
industrielles, selon le cas. 

Le Comité recommande la création d'une commission chargée : a) de 
superviser la qualité de la gestion et de la prestation des programmes 
d'acquisition et de diffusion de la technologie, et b) de recommander la 
nature, l'ampleur et le champ d'action appropriés des services et éléments 
des programmes offerts par le gouvernement. La majorité des membres de 
la commission devrait venir du secteur privé, et quelques-uns du milieu 
universitaire. 

Les gestionnaires des programmes gouvernementaux tiendraient compte 
des directives de la Commission qui déterminerait la répartition appropriée 
des crédits entre les différents éléments et services, en se fondant sur les 
informations provenant du marché et sur l'évaluation du rendement et des 
retombées de chaque facette des programmes. Ces derniers seraient 
contrôlés et évalués d'après leur effet sur la rentabilité et la compétitivité de 
leurs bénéficiaires et d'après ses contributions à l'économie canadienne, et 
pas seulement en fonction des sommes dépensées ou de leur popularité 
auprès des secteurs ciblés. 
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Recommandation 4:  

Le gouvernement devrait, dans la mesure du possible, grouper les programmes et les services 
dont les mandats sont semblables ou complémentaires pour permettre la prestation d'un service 
plus accessible et complet. Ce réseau unifié de service devrait être organisé et orienté de manière 
à assurer la prestation d'un service rapide et attentif dans des délais qui satisfont aux besoins 
de l'entreprise cliente. 

Le gouvernement devrait mettre en valeur l'acquisition et la diffusion de la technologie par des 
entreprises canadiennes en établissant un service national d'extension en matière de technologie 
visant à sensibiliser les intéressés aux mécanismes de soutien et aux centres de savoir spécialisé 
des secteurs public et privé et à en faciliter 1 'accès. 

Ce service d'extension devrait être assuré par des agents consultatifs actifs et possédant les 
compétences techniques voulues, rattachés à des bureaux accessibles situés dans toutes les 
régions du Canada. Il devrait être basé sur le PARI, programme efficace et éprouvé, qu'on 
pourrait renforcer et améliorer, au lieu de créer des organisations, programmes et systèmes de 
soutien parallèles entièrement nouveaux. 

Le gouvernement devrait intensivement s 'employer à dresser l'ordre de priorité de ses stimulants, 
programmes et services axés sur, la technologie en tenant compte de l'efficacité avec laquelle ces 
mesures répondent à un besoin du marché et de leur contribution à la compétitivité des clients. 
Il faudrait élargir les programmes et services les plus solides et les plus efficaces, aux dépens de 
ceux qui le sont moins. 

Le Service des délégués commerciaux d 'AECEC devrait être combiné à celui des conseillers en 
sciences et en technologie et des agents de développement technologique des missions canadiennes 
à l'étranger, et il faudrait affecter à tous ces postes des personnes qui ont une expérience et une 
formation pertinentes en ce qui concerne la technologie et le milieu des affaires. 

Que l'on crée une commission chargée de recommander des orientations stratégiques aux 
gestionnaires d'un programme consolidé visant l'acquisition et la diffusion de la technologie. 
Cette commission, composée en majorité des représentants de l'industrie, donnerait des conseils 
sur la répartition relative des crédits entre les diffirents types d'aide accordés aux entreprises, 
en se fondant sur une analyse annuelle des besoins du marché. En outre, la Commissiion 
superviserait les résultats de l'évaluation des programmes. 
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NÉCESSITÉ D'INCITER LES BANQUES ET D'AUTRES ORGANISATIONS DE SERVICE 
DU SECTEUR PRIVÉ À PARTICIPER DAVANTAGE AUX RÉSEAUX NATIONAUX 
D'EXTENSION AXÉS SUR LA TECHNOLOGIE 

Le Comité conseille aux gestionnaires des services gouvernementaux de 
recourir dans la mesure du possible à des organisations du secteur privé pour 
promouvoir et exécuter les programmes. Les entreprises utilisent chaque 
jour un grand nombre de services du secteur privé. Ceux-ci devraient être 
employés davantage pour la prestation des programmes et des services de 
soutien. Cette façon de procéder permettrait de réduire les coûts que doit 
assumer l'Etat, en plus de favoriser la sensibilisation et l'engagement d'un 
plus grand nombre d'organisations. 

LE MILIEU 
BANCAIRE A UN 
RÔLE À JOUER 

LE MILIEU 
BANCAIRE DOIT 
RECONNAÎTRE 
L'IMPORTANCE 
DES BIENS 
INCORPORELS 

LE MILIEU 
BANCAIRE 
POURRAIT 
BÉNÉFICIER DE 
LA PRESTATION 
DE SERVICES 
D'EXTENSION 

LE MILIEU 
BANCAIRE EST 
DISPOSÉ À 
COLLABORER 

Le système bancaire constitue un des atouts du Canada, mais la plupart des 
chefs d'entreprise canadiens estiment que le conservatisme intrinsèque de 
nos banques constitue une entrave pour les entreprises qui veulent opérer des 
changements technologiques plus profonds et courir les risques que cela 
suppose. Le Comité croit qu'il faudrait s'employer davantage à sensibiliser 
et à faire participer le milieu bancaire aux réseaux d'organismes qui 
appuient le changement technologique au sein des entreprises. Grâce à cette 
sensibilisation accrue et à la multiplication des rapports ainsi créés, les 
banques pourront conseiller leurs clients de se prévaloir des programmes et 
services appropriés. 

On est de plus en plus conscient du fait que les biens incorporels d'une 
entreprise revêtent une importance capitale pour sa réussite, surtout à long 
terme. Ces biens incorporels incluent la compétence de l'entreprise en 
matière de R-D et d'acquisition de la technologie, la qualité de son personnel 
et sa capacité d'assurer sa formation et son recyclage, les structures 
organisationnelles et la gestion de la qualité, les informations commerciales 
et l'aptitude à satisfaire aux besoins de marchés divers, et enfin les capacités 
de l'entreprise en ce qui concerne les logiciels complexes. Souvent, ces biens 
sont encore plus importants pour l'entreprise à orientation technologique 
que les biens corporels (matériels). 

À titre de promoteur et de partenaire actif d'un réseau d'extension de la 
technologie, le milieu bancaire acquerrait une expérience et un savoir 
précieux quant aux diverses formes de compétences techniques et autres et 
quant à l'infrastructure de soutien qui aide les entreprises à augmenter ces 
biens incorporels. L'expérience ainsi acquise aidera également les banques 
à devenir des partenaires plus efficaces des entreprises, comme l'ont révélé 
les banques «d'affaires» ou «universelles» d'Europe. 

Des discussions préliminaires avec un représentant de l'Association des 
banquiers canadiens portent le Comité à croire que le milieu bancaire est prêt 
et disposé à tenter une relation de ce genre. 
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LE MILIEU DE LA 
VÉRIFICATION A 
ÉGALEMENT UN 
RÔLE À JOUER 

Le milieu de la vérification pourrait aussi participer à un réseau de 
technologie et d'affaires de ce genre. Les vérificateurs examinent déjà les 
facteurs environnementaux des activités de l'entreprise. On pourrait les 
inciter à vérifier si les entreprises se sont bien informées de l'état des 
technologies reliées à leurs opérations en appliquant des étalons adaptés. 

Recommandation 5:  

Les banques, les associations industrielles, les chambres de commerce et les autres organisations 
de service du secteur privé devraient participer au service national d 'extension de la technologie, 
au moyen de programmes expérimentaux visant à inciter les organismes du secteur privé à 
prendre davantage conscience des programmes et des services de soutien à la technologie et à 
l'entreprise, ainsi qu 'à promouvoir leur utilisation opportune par les clients. 

ÉVALUATION PÉRIODIQUE ET PUBLIQUE DU RENDEMENT ET DU SUCCÈS 
DES PROGRAMMES 

Il faut constamment évaluer les programmes et services gouvernementaux 
par rapport à des objectifs utiles et mesurables. Ces objectifs ne sont 
valables que s'ils sont exprimés en fonction d'une amélioration du rendement 
économique des entreprises qui se prévalent des services offerts. Le succès 
doit provenir non seulement de la création d'une technologie nouvelle mais 
aussi de la production et de la commercialisation rentables de produits et de 
services au moyen de cette technologie. Les programmes qui ne produisent 
pas le résultat escompté doivent être modifiés, ou leurs ressources doivent 
être affectées à des programmes et services qui se sont révélés plus efficaces. 

LA 
COLLABORATION 
DES 
INTERVENANTS 
ET LA 
PERTINENCE DES 
PROGRAMMES ET 
DES SERVICES 
SONT LES 
PRINCIPAUX 
INDICATEURS DE 
LA 
PERFORMANCE 

Un critère clé par rapport auquel il convient de mesurer tous les programmes 
est celui de leur capacité d'être en rapport réciproque avec des programmes 
complémentaires. L'à-propos du programme doit aussi être évalué par 
rapport à des normes qui font entrer en ligne de compte le besoin du client. 
Les services et les fonds offerts doivent être mis à la disposition des 
intéressés dans un délai très court et non pas après plusieurs mois d'attente, 
comme c'est le cas pour certains programmes gouvernementaux administrés 
par des services centraux. Autrement, l'entreprise risque de ne pas pouvoir 
saisir la possibilité qui s'offre à elle ou relever le défi qui se pose. Les 
programmes et services fédéraux doivent tous être évalués au moins à tous 
les trois ans par rapport à des normes de rendement et en fonction des 
résultats escomptés. 

Recommandation 6:  

L 'Etat doit effectuer des évaluations périodiques et objectives de tous les programmes et services 
de soutien à la technologie industrielle pour déterminer l'efficacité avec laquelle ils permettent 
d'arriver à des résultats économiques mesurables, leur rendement par rapport à d'autres 
programmes et services, et l'à-propos avec lequel ils permettent de répondre aux besoins du 
client. Ces évaluations devraient être .faites au moins à tous les trois ans, et les conclusions 
devraient être rendues publiques. 
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LES ENTREPRISES 
DOIVENT 
ADOPTER DES 
PRATIQUES DE 
GESTION 
MODERNES 

LA MOTIVATION 
ET LA 
COMPÉTENCE 
SONT 
ESSENTIELLES 

L'ACQUISITION 
DE LA 
TECHNOLOGIE 
DOIT REPOSER 
SUR UNE ASSISE 
TECHNOLOGIQUE 
SOLIDE 

LES ENTREPRISES 
DOIVENT 
POUVOIR 
COMPTER SUR UN 
PROGRAMME DE 
SOUTIEN 
GOUVERNEMENTAL 
MIEUX 
COORDONNÉ 

CONCLUSION 

Le Comité a été frappé par la prise de conscience générale de l'urgence de 
la crise industrielle qui existe au Canada. Selon un grand nombre des 
spécialistes avec lesquels il a discuté, le Canada vit depuis de trop 
nombreuses années dans un état de «contentement», et que ce sont les 
difficultés économiques qui incitent les entreprises à mettre en question les 
traditions et les idées reçues. Malheureusement, ces mêmes difficultés 
économiques font que les entreprises ont plus de mal à trouver les fonds 
nécessaires pour mettre en oeuvre les changements souhaités. 

On a dit au Comité que le processus d'adaptation auquel les entreprises 
canadiennes doivent se livrer est basé non pas tant sur la technologie mais 
plutôt sur la façon dont les entreprises s'administrent. Tout en étant moins 
coûteuses que le changement d'ordre technique, les modifications qui 
s'imposent ont une incidence plus grande sur la rentabilité de l'entreprise. 
Changer la technologie sans préparer l'organisation à en tirer le plus grand 
parti possible, c'est, a-t-on dit, mettre la charrue avant les boeufs; il arrive 
souvent que les améliorations escomptées de la productivité ne se réalisent 
pas dans les entreprises qui ne modifient pas leur façon de faire. 

On est aussi unanime à reconnaître qu'une des clés de la compétitivité 
industrielle au Canada consiste à améliorer la motivation et à relever les 
niveaux de scolarité et de compétence de tous les employés, tant 
d'encadrement que d'exécution. Ce n'est qu'en améliorant les capacités de 
leur effectif que les entreprises parviendront à tirer parti des possibilités qui 
exigent une organisation plus efficace, un engagement plus généralisé dans 
la recherche de la qualité et l'utilisation d'une technologie de pointe. 

Les cadres de l'industrie ont déclaré au Comité que la recherche dynamique 
de la technologie optimale s'imposait pour maintenir une avance sur leurs 
marchés. Même les entreprises qui exploitent des créneaux spécialisés 
doivent tirer parti, pour la création de leurs produits et de leurs procédés, 
d'un savoir plus spécialisé provenant d'ailleurs. Toutefois, l'acquisition de 
la technologie ne constitue pas une panacée. Seules les entreprises qui 
jouissent d'une bonne assise technologique sont en mesure de reconnaître et 
d'acquérir la technologie utile qui a été créée par d'autres, au Canada et à 
l'étranger, et d'en profiter. 

Trop de cadres ne sont pas encore parvenus au niveau de sensibilisation et 
de motivation nécessaire pour rechercher activement et professionnellement 
les technologies optimales adaptées à leur entreprise. Ces cadres et leur 
entreprise ont besoin d'aide. Le gouvernement a un rôle important à jouer 
dans l'établissement et la prestation du milieu qui incitera et aidera les 
cadres à faire en sorte que leur entreprise utilise la technologie de façon 
productive et concurrentielle. L'aide requise doit être fournie d'une manière 
plus complète et plus facile à comprendre. Un regroupement et une 
coordination plus poussés des programmes contribueraient par ailleurs à 
mettre à la disposition des entreprises, au moment opportun, l'assistance et 
le soutien dont elles ont besoin. 
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ANNEXE 1 

RECOMMANDATIONS 

Recommandation 1: L'ÉTALON D'EXCELLENCE 

Les cadres de l'industrie devraient utiliser des étalons d'excellence pour constamment évaluer leur 
rendement en fonction de celui de leurs plus sérieux concurrents et des entreprises les plus 
performantes dans leurs domaines d'activité. 

Les programmes gouvernementaux de soutien à l'industrie devraient notamment avoir pour but 
d'aider l'industrie à appliquer des étalons d'excellence. Les gestionnaires de ces programmes et les 
conseillers devraient aider les entreprises à identifier les pratiques optimales, en ayant recours, le 
cas échéant, aux services des délégués commerciaux et des agents de développement de la 
technologie qui travaillent dans les missions canadiennes à l'étranger, de même qu'au Programme 
d'apports technologiques (PAT). 

il faudrait élargir les critères des programmes de soutien à l'industrie de manière à prévoir le 
partage des frais liés aux activités d'application d'étalons d'excellence ainsi qu'à d'autres activités 
d'acquisition de la technologie. 

Les organismes et les centres de technologie du secteur privé de même que les associations 
industrielles devraient participer plus activement à l'application, dans l'industrie, d'étalons 
d'excellence. 

Recommandation 2: COMPÉTENCE SUR LES PLANS DE LA GESTION ET DES 
TECHNIQUES 

Les cadres de l'industrie doivent chercher à perfectionner leurs compétences et celles de leurs 
employés au moyen de programmes de formation permanents et d'une collaboration active avec le 
secteur de l'enseignement. 

L'industrie et les pouvoirs publics doivent encourager et appuyer les universités, les collèges et 
l'exécution de travaux de R-D dans les secteurs industriels et universitaires de façon à augmenter 
le bassin de personnes compétentes sur le plan technique. 

L'industrie, les pouvoirs publics et les organisations de travailleurs doivent travailler ensemble 
pour créer des mécanismes plus efficaces visant à promouvoir la sensibilisation à la dimension 
technique et à inciter les entreprises à relever les niveaux de compétences techniques des Canadiens 
au moyen de programmes de formation et d'apprentissage. 

Les petites et moyennes entreprises doivent chercher à employer des ingénieurs et d'autres 
personnes ayant reçu une formation technique pour les aider à utiliser de façon plus efficace les 
technologies de pointe. 
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Recommandation 3: MESURES D'INCITATION FISCALES 

Les entreprises doivent planifier defaçon stratégique l'amélioration de leurs procédés de production, 
de leurs produits et de leurs services en envisageant tant la possibilité de créer une technologie 
nouvelle dans leurs propres services que celle d'acquérir de l'extérieur la meilleure technologie 
offerte. 

Le gouvernement devrait inciter les entreprises à élaborer des stratégies équilibrées de développement 
et d'acquisition de la technologie en établissant de nouvelles mesures d'incitation fiscales, une 
méthode d'amortissement accéléré et des mécanismes de financement à frais partagés axés sur 
l'acquisition de la technologie, qui soient aussi favorables que les mesures d'incitations 'appliquant 
actuellement au développement interne de la technologie. 

Recommandation 4: GROUPEMENT ET PRIORITÉ DES PROGRAMMES 

Le gouvernement devrait, dans la mesure du possible, grouper les programmes et les services dont 
les mandats sont semblables ou complémentaires pour permettre la prestation d'un service plus 
accessible et complet. Ce réseau unifié de service devrait être organisé et orienté de manière à 
assurer la prestation d'un service rapide et attentif dans des délais qui satisfont aux besoins de 
l'entreprise cliente. 

Le gouvernement devrait mettre en valeur l'acquisition et la diffusion de la technologie par des 
entreprises canadiennes en établissant un service national d'extension en matière de technologie 
visant à sensibiliser les intéressés aux mécanismes de soutien et aux centres de savoir spécialisé des 
secteurs public et privé et à en faciliter l'accès. 

Ce service d'extension devrait être assuré par des agents consultatifs actifs et possédant les 
compétences techniques voulues, rattachés à des bureaux accessibles situés dans toutes les régions 
du Canada. 11 devrait être basé sur le PARI, programme efficace et éprouvé, qu'on pourrait renforcer 
et améliorer, au lieu de créer des organisations, programmes et systèmes de soutien parallèles 
entièrement nouveaux. 

Le gouvernement devrait intensivement s'employer à dresser l'ordre de priorité de ses stimulants, 
programmes et services axés sur la technologie en tenant compte de l'efficacité avec laquelle ces 
mesures répondent à un besoin du marché et de leur contribution à la compétitivité des clients. Il 
faudrait élargir les programmes et services les plus solides et les plus efficaces, aux dépens de ceux 
qui le sont moins. 

Le Service des délégués commerciaux d 'AECEC devrait être combiné à celui des conseillers en 
sciences et en technologie et des agents de développement technologique des missions canadiennes 
à l'étranger, et il faudrait affecter à tous ces postes des personnes qui ont une expérience et une 
formation pertinentes en ce qui concerne la technologie et le milieu des affaires. 

Que l'on crée une commission chargée de recommander des orientations stratégiques aux gestionnaires 
d'un programme consolidé visant l'acquisition et la diffusion  de la technologie. Cette commission, 
composée en majorité des représentants de l'industrie, donnerait des conseils sur la répartition 
relative des crédits entre les différents types d'aide accordés aux entreprises, en se fondant sur une 
analyse annuelle des besoins du marché. En outre, la Commission superviserait les résultats 
del'évaluation des programmes. 
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Recommandation 5: RÔLE DES BANQUE 

Les banques, les associations industrielles, les chambres de commerce et les autres organisations 
de service du secteur privé devraient participer au service national d'extension de la technologie, 
au moyen de programmes expérimentaux visant à inciter les organismes du secteur privé à prendre 
davantage conscience des programmes et des services de soutien à la technologie et à l'entreprise 
et à promouvoir leur utilisation opportune par les clients. 

Recommandation 6: ÉVALUATION PÉRIODIQUE ET PUBLIQUE DES PROGRAMMES 

L'Etat doit effectuer des évaluations périodiques et objectives de tous les programmes et services 
de soutien à la technologie industrielle pour déterminer l'efficacité avec laquelle ils permettent 
d'arriver à des résultats économiques mesurables, leur rendement par rapport à d 'autres programmes 
et services, et 1 'à-propos avec lequel ils permettent de répondre aux besoins du client. Ces 
évaluations devraient être faites au moins à tous les trois ans, et les conclusions devraient être 
rendues publiques. 
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PROGRAMMES FÉDÉRAUX QUI APPUIENT ACTUELLEMENT 
L'ACQUISITION ET LA DIFFUSION DE LA TECHNOLOGIE 

Les gouvernements fédéral et provinciaux du Canada offrent beaucoup de programmes et de mesures 
d'encouragement pour inciter les entreprises du secteur privé et les laboratoires qui les servent à 
exécuter des travaux de recherche-développement et à mettre au point des techniques exclusives. 

Un grand nombre de ces mesures et programmes aident les entreprises à analyser leur rendement en 
fonction des besoins futurs, ainsi qu'à cerner les domaines qui pourraient faire l'objet d'une 
amélioration et à s'attaquer à ceux-ci. Les programmes qui font partie de cette catégorie incluent les 
suivants : 

a) Programme d'évaluation de la fabrication 
b) Programme d'application des technologies dans le secteur manufacturier (PATSM) 
c) Service des comparaisons inter-entreprises 
d) Campagnes sectorielles 

D'autres programmes favorisent l'entraide et la possibilité de tirer des leçons des réussites d'autres 
entreprises. Ils incluent les suivants : 

a) Programme de visites de fabricants (PVF) 
b) Ateliers d'informatique destinés aux cadres supérieurs 
c) Prix Canada pour l'excellence en affaires 

Les entreprises bénéficient également d'une aide pour cerner des possibilités, des technologies et des 
marchés nouveaux au moyen de programmes tels les suivants : 

a) dISTCovery 
b) Salons des débouchés technologiques 
c) Service de renseignements commerciaux 
d) Réseau d'approvisionnement et de débouchés d'affaires (RADAR) 
e) Programme de mise en valeur de la technologie 
0 Programme d'apports technologiques (PAT) 
g) Programme d'application des communications 

D'autres programmes aident les entreprises à réduire le risque associé aux travaux de recherche et de 
développement expérimental en prévoyant un partage des frais. Ils incluent les suivants : 

a) Programme des technologies stratégiques (PTS) 
b) Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense (PPIMD) 
c) Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) 
d) Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 
e) Fonds de diversification de l'économie de l'Ouest (FDEO) 
0 Programme de recherche industrielle de la Défense 
g) Financement de contrepartie de la recherche universitaire (par l'entremise du CRSNGC) 
h) Programme des technologies comme solutions (Plan vert) 
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Les Centres de services aux entreprises et les Centres du commerce extérieur de l'administration 
fédérale de même que les bureaux régionaux d'Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) 
constituent pour les clients de l'industrie des points de service et d'accès à l'information. 

Depuis 1947, le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) offre un service consultatif en 
matière de technologie aux PME dans toutes les régions du Canada. Il s'agissait à l'origine uniquement 
d'un service d'information technique, mais le CNRC l'a élargi au fil des ans, et le Programme d'aide 
à la recherche industrielle (PARI) constitue désormais un programme de calibre international qui aide 
les entreprises, quelle que soit leur taille (mais surtout les PME), à utiliser efficacement la technologie 
pour régler des problèmes de transformation, apporter des améliorations et mettre au point des services 
et produits nouveaux. Le PARI est administré de concert avec un grand nombre d'organismes fédéraux, 
provinciaux et du secteur privé de même que par l'entremise de ces organismes. 

Les laboratoires fédéraux et le CNRC participent également à plusieurs projets de recherche collectifs 
avec des entreprises industrielles, soit à titre individuel, soit dans le contexte de consortiums. Plusieurs 
laboratoires fédéraux sont des membres actifs, de concert avec des universités et des entreprises, des 
réseaux nationaux de Centres d'excellence ainsi que d'autres consortiums et alliances. 

Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada (AECEC) offre les services de son réseau de 
délégués commerciaux et d'agents de développement de la technologie des missions canadiennes à 
l'étranger de même qu'un soutien financier par l'entremise du Programme d'apports technologiques 
(PAT). Ce prograrrune, exécuté grâce à la collaboration des responsables du PARI et des bureaux 
d'ISTC, aide les entreprises à déterminer les techniques étrangères propres à répondre à leurs besoins 
et il fournit une aide aux administrateurs et (ou) ingénieurs de sociétés pour leur permettre d'effectuer 
des déplacements afin d'évaluer, de confirmer et de négocier l'accès à la technologie étrangère. Bien 
qu'AECEC n'ait pas contribué à ce programme au cours de l'année financière en cours, le CNRC a 
employé des fonds du PARI pour en assurer le maintien en activité jusqu 'à ce qu'on puisse prendre des 
dispositions permanentes. 
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